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PROGRAMME forêt-faune 
formulaire de demande d’aide
VOLET RAVAGES DE CERFS

	Superficie de travaux sylvicoles à réaliser (hectare)



	IDENTIFICATION DU

RAVAGE (1)
	Éclaircie intermédiaire

R, M(R)


	Éclaircie commerciale

R, M (R)
	Coupe 

de succession

(sous-étage résineux)
	Coupe de jardinage : cédrières, prucheraies, M (R) avec Ft
	Coupe d'ensemencement

 R, M(R) avec Ft
	Éclaircie précommerciale (2)
R, M (R)

	
	Hiver
	Autres saisons
	Hiver
	Autres saisons
	Hiver
	Autres saisons
	Hiver
	Autres saisons
	Hiver
	Autres saisons
	Toutes saisons

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	TOTAL
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	RENSEIGNEMENT SUR L’ORGANISME DEMANDEUR

Nom de l'organisme :      
Adresse:      
Ville :       Code postal :      
Téléphone :  (   )      

Télécopieur :  (   )      
Courrier électronique :      
NOTE : Joignez une copie de l’incorporation de la charte ou des lettres patentes.
	Personne autorisée à signer au nom de l’organisme
Prénom :      
Nom :      
Fonction :      
Téléphone :  (   )      

Télécopieur :  (   )      
Courrier électronique :      
NOTE : Joignez une résolution de l’organisme si la personne autorisée à signer n’est pas président(e) ou directeur(trice) général(e) de l’organisme


IMPORTANT : Veuillez expédier une copie conforme de la demande au (à la) responsable régional(e) du programme d'aide à la forêt privée. 

Nom de l’agence forestière :      
	1)
Consultez la liste des ravages admissibles.
2)
Pour l’éclaircie précommerciale, le taux est de 150 $/ha peu importe la saison.

Hiver : travaux réalisés entre le 15 novembre et le 15 avril. Taux : 150 $/ha

Autres saisons : travaux réalisés entre le 16 avril et le 14 novembre. Taux : 75 $/ha
	DÉPÔT DE LA DEMANDE

Ce formulaire doit être reçu à la Fondation de la faune du Québec par courrier électronique : projets@fondationdelafaune.qc.ca au plus tard à la date indiquée dans le document d’information.
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